
 

        COMMUNAUTE DE COMMUNES 

       AIRVAUDAIS-VAL DU THOUET 

33 Place des Promenades  79600 AIRVAULT 
 

N° D2018-022 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Réunion    Ordinaire     du   30 JANVIER 2018 
 
L’an deux mil dix-huit le trente du mois de janvier à 18 h 30 le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Airvaudais-Val du Thouet, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des conseils à la mairie 
d’Airvault, sous la présidence d’Olivier FOUILLET, Président de la CCAVT. 
 
22 présents + 3 pouvoirs : 
 

Membres titulaires présents : 
 Commune d'Airvault : Olivier FOUILLET, Jacky JOZEAU, Jacques METREAU, Huguette ROUSSEAU, Claire SAINCOURT, 

Lucette ROCHER, Maryse CHARRIER, Jean-Marie COLIN, Jacky PRINCAY 
 Commune d’Assais les Jumeaux : Jean-Pierre CESBRON, Claude SERVANT 
 Commune d'Availles Thouarsais : Daniel ROBERT 
 Commune de Boussais :  
 Commune de Le Chillou : Jeanne BARIGAULT 
 Commune d'Irais : Joël MEUNIER 
 Commune de Louin : Monique NOLOT, Maryse BARIGAULT 
 Commune de St Loup-Lamairé : Pascal BIRONNEAU, Jacques CHAUVEAU, Micheline REAU 
 Commune de Tessonnière : Frédérique DAMBRINE 
 Commune de Maisontiers : Jean-François COIFFARD 

 

Membre suppléant présent : 
 Commune de Boussais : Gérard GIRET 

 

3 pouvoirs : 
 Viviane CHABAUTY a donné pouvoir à Jean-Marie COLIN 
 Jean-Michel PROUST a donné pouvoir à Jean-Pierre CESBRON 
 Ludovic BARREAU a donné pouvoir à Pascal BIRONNEAU 
 

Excusé (e) s : Ludovic BARREAU, Jean-Michel PROUST, Jacques ROY, Viviane CHABAUTY 
 

Daniel ROBERT a été élu secrétaire de séance. 
 

Date de la convocation : Mercredi 24 janvier 2018 
 
 

AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE ID79 

ADHESION A L’ATD ID79 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales pris en ses articles L.1111-1, L.1111-2, L.1111-4, L5211-1, L5211-4, L5211-

6, L.5511-1 ; 

 

Vu la délibération n° 11 A du 10 avril 2017 par laquelle le Conseil départemental des Deux-Sèvres a décidé de créer l'Agence 

technique Départementale des Deux-Sèvres et approuvé les statuts ; 

 

Considérant que le Département décide de créer l'Agence technique départementale des Deux-Sèvres afin d'apporter aux 

communes et établissements publics intercommunaux une assistance d'ordre technique, juridique et financier ; 

 

Considérant que l'Agence technique départementale des Deux-Sèvres répond aux besoins d'ingénierie de la CCAVT; qu'il 

convient d'adhérer à l'Agence ; 

 

Après délibération et à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil Communautaire décide : 

 

- d'approuver les statuts de l'Agence technique départementale des Deux-Sèvres joints en annexe et d'adhérer à l'Agence sur 

une adhésion pour une cotisation annuelle de 200 €. 

 

- de désigner pour siéger à l'assemblée générale : 

 - M. Jean François COIFFARD, en qualité de titulaire 

 - M. Daniel ROBERT, en qualité de suppléant 

 

Le Président, Olivier FOUILLET 
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